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PROGRAMME « ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC DU PREMIER DEGRE » 
EVOLUTION DES EMPLOIS A LA RENTREE 2011 

 
 Dotation en emplois d’enseignants au 01/09/2010 

* y compris enseignants du second degré, I.E et A.E. 
Variation de la dotation à la rentrée 2011 

AIX-MARSEILLE 13 562,00 -98 
AMIENS 10 492,50 -149 

BESANÇON 6 219,75 -94 
BORDEAUX 14 367,25 -98 

CAEN 6 883,50 -195 
CLERMONT-FERRAND 6 155,00 -104 

CORSE 1 443,00 -15 
CRETEIL 24 275,50 -120 

DIJON 8 306,50 -125 
GRENOBLE 15 296,00 -40 

LILLE 20 938,50 -336 
LIMOGES 3 380,00 -53 

LYON 14 316,50 -62 
MONTPELLIER 12 453,50 -95 
NANCY-METZ 12 243,00 -298 

NANTES 13 224,00 -71 
NICE 9 402,50 -116 

ORLEANS-TOURS 12 547,50 -120 
PARIS 7 598,00 -77 

POITIERS 7 987,00 -77 
REIMS 7 300,00 -131 

RENNES 10 831,50 -75 
ROUEN 9 625,00 -156 

STRASBOURG 9 155,75 -177 
TOULOUSE 13 163,50 -150 

VERSAILLES 29 183,00 -120 
GUADELOUPE 3 131,00 -85 

GUYANE 2 257,00 40 
LA REUNION 6 140,00 -75 
MARTINIQUE 2 756,00 -95 

METROPOLE + DOM 314 634,25 -3 367 
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PROGRAMME « ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC DU SECOND DEGRE »  
CATEGORIE D’EMPLOIS DES ENSEIGNANTS DES PREMIER ET SECOND DEGRES 

EVOLUTION DES MOYENS A LA RENTREE 2011 
 

 Catégories d’emplois des enseignants au 01/09/2010 (*) Variations des moyens 
(emplois d’enseignants) 

En % du stock des 
emplois 

Aix-Marseille 16 510 - 72 - 0,4 % 
Amiens 12 565 - 198 - 1,6 % 

Besançon 7 452 - 177 - 2,4 % 
Bordeaux 17 504 - 46 - 0,3 % 

Caen 8 431 - 154 - 1,8 % 
Clermont-Ferrand 7 257 - 182 - 2,5 % 

Corse 1 834 -18 - 1,0 % 
Créteil 28 002 - 426 - 1,5 % 
Dijon 9 685 - 186 - 1,9 % 

Grenoble 17 795 0 0,0 % 
Lille 25 378 - 470 - 1,8 % 

Limoges 4 376 - 95 - 2,2 % 
Lyon 16 405 - 220 - 1,3 % 

Montpellier 15 147 - 96 - 0,6 % 
Nancy-Metz 15 139 - 524 - 3,4 % 

Nantes 15 419 0 0,0 % 
Nice 11 934 - 239 - 2,0 % 

Orléans-tours 14 624 - 284 - 1,9 % 
Paris 11 524 - 27 -0,2 % 

Poitiers 9 813 - 70 - 0,7 % 
Reims 8 436 - 220 - 2,6 % 
Rennes 13 406 - 39 - 0,3 % 
Rouen 11 827 - 196 - 1,6 % 

Strasbourg 11 652 - 193 - 1,6 % 
Toulouse 15 756 - 32 - 0,2 % 
Versailles 33 528 - 493 - 1,5 % 
Martinique 3 505 - 139 - 3,9 % 
Guadeloupe 4 067 - 70 - 1,7 % 

Guyane 2 476 + 37 + 1,5 % 
Réunion 8 362 - 81 - 1,0 % 

France METRO + DOM 379 800 - 4 910 - 1,3 % 
COM 6 011 + 110 + 1,8 % 

TOTAL 385 811 - 4 800 - 1,2 % 

 
(*) Emplois d’enseignants des catégories d’emplois « enseignants du 1er degré » et enseignants du second degré » (non compris les assistants étrangers) 



Annexe 1

Aix-Marseille -15 -5,00
Amiens -16 -5,33
Besançon -14 -4,67
Bordeaux -17 -5,67
Caen -10 -3,33
Clermont-Fd -28 -9,33
Corse -10 -3,33
Créteil -25 -8,33
Dijon -24 -8,00
Grenoble -15 -5,00
Guadeloupe -5 -1,67
Guyane 0 0,00
Lille -59 -19,67
Limoges -11 -3,67
Lyon -12 -4,00
Martinique -5 -1,67
Montpellier -10 -3,33
Nancy-Metz -19 -6,33
Nantes -25 -8,33
Nice -14 -4,67
Orléans-tours -19 -6,33
Paris -25 -8,33
Poitiers -25 -8,33
Reims -12 -4,00
Rennes -20 -6,67
Réunion -5 -1,67
Rouen -25 -8,33
Strasbourg -12 -4,00
Toulouse -23 -7,67
Versailles -25 -8,33
Siec -8 -2,67

Adm. centrale -35 -11,67

Suppressions d'emplois restant à déployer en 
cours de gestion 2011 -32 -10,67

TOTAL -600 -200,00

suppressions d'emplois 
au 01/09/2011

Programmes " second degré public" et "soutien de la politique de l'éducation nationale"

Projet de répartition des 600 suppressions d'emplois administratifs au 01/09/2011

CTPM du 15 décembre 2010

suppressions 
d'ETPT au 01/09/2011



Mesures de rentrée scolaire 2011 : suppressions d’emplois administratifs 
 
 

Le schéma d’emplois concernant les personnels administratifs inscrit en LFI 2011 se 
décline de la façon suivante. 
 

 - 600 emplois administratifs au 1er septembre 2011 (cf. annexe 1), à répartir entre le 
programme « soutien »  et le programme « second degré public », soit - 200 ETPA. 
 
A ce stade, cette mesure est déployée à hauteur de  -35 emplois pour l’administration centrale, 
-533 emplois  pour les académies (services académiques et EPLE) et -32 emplois restant à 
déployer en cours de gestion 2011. 
 
Le plafond d’emplois étant ministériel, les académies disposent de toute latitude pour répartir le 
contingent de suppressions entre les deux programmes 141 et 214. L’élaboration du schéma 
d’emplois administratifs 2011-2013 a fait l’objet d’une étroite concertation entre l’administration 
centrale et chacune des académies afin de mieux appréhender les situations locales tout en 
recourant aux outils ministériels de répartition des moyens (poids de la dotation du BOP-A, 
« excédents » selon SERACA, prévision de vacances d’emplois, contingent de suppressions 
d’emplois N-1, autres caractéristiques académiques,…). La répartition des suppressions entre 
académies a été calibrée en tenant compte des flux sortants, méthode qui a été retenue pour 
éviter aux personnels des académies une mobilité inter académique subie. 
 
 
Par ailleurs, d’autres mesures de transfert et de périmètre ont été inscrites sur le programme 214. 
Elles portent sur : 
 

 + 21 ETPA au titre de transferts d’emplois entre programmes relevant de la MIES : 
+15 emplois administratifs venant du P 141 afin de régulariser des mesures d’emplois de la 
RS 2010 ; 
+  6 emplois faisant  l’objet de transferts dans le cadre d’ajustements techniques entre 
programmes de la MIES. 

 
 - 7 ETPA au titre de transferts d’emplois entre missions (hors MIES), soit :  

 
- vers la MIRES (Programme 150) : -2 emplois informatiques ; 
- en provenance de la MIRES (Programme 150) : +4 emplois (2 dans le cadre de la création 
de la mission achats, 1 destinée à la cellule mobilité et 1 à titre de régularisation) ; 
- vers les services du Premier ministre (Programmes 129 « coordination du travail 
gouvernemental » et P 333 «  DDI » : -9 emplois (soit -1 emploi pour le commissariat 
général à l’investissement, -8 emplois pour la création de nouvelles structures 
gouvernementales) ; 

 
 + 44 ETPA au titre d’une mesure de rééquilibrage technique pour compenser la mise sous 

plafond d’emplois des congés formation à compter de 2011; 
 

 -10 ETPA au titre de l'amendement n° II-241 portant transfert d’emplois (STIF). 
 


